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Entrevue des Conseilières de l'Association des institutrices catholiques deQuébec avec S. G. Mgr Begin
Etaient présents: les quatre officières: Mme Côté, présidente, Mlle E. Trumble,vice-prés.dente Mlle A D:e, trésorière Mlle M.-Lse. Pepin, secrétaire; Mlles P.Thircotte, M. Drolet. 0 Fcrland, conseillères, ainsi que Mlles E. Morin et M. A.Tlîiboutot. institutrices.

sLe s cnovembre, à m heures de l'après-midi à l'archevêché. les officiers et con-sil cres ci-dessus nondées présentaient à Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque,èhommage <le leur profond respect et l'assurance <le leur entière soumission.Après avoir béni les déléguées, Monseigneur Bégii se fit donner (les renseignementsdétaillés sur l'Association des inst tutrices catholiques <le Québec: son but. ses opéra-tions, etc. Sa Grandeur nous donna ensuite des conseils pour protéger nos intérêts etpréserver notre rputation d'institutrices catholiques. Ainsi, les institutrices qui
désirent obtenir une situat:on devraient envoyer leur demande à la secréta're de l'As-sociation, 49, Du Pont, SI-Roch, Québec, elles recevront alors ne formule qellesrempliront; pour avoir une valeur vis-à-vis de lAssociation cette formule devra êtresignée par le curé de la paroisse où elles enseignent. La secrétaire enverra les nomsde ces institutrices aux municipalités demandant d titlaires poir leqrs écoles, nouelle priera Monsieur Magnan de les annoncer dans L't seignripest Primaire. cLesitunscipatés ne n pourront plus (ire: Nous ne savons où prendre des institutrices, » adit Monseigneur; oia pourra leur répondre- «Adressez-vous au Bureau de Placementc l'AssociatiO q Sa Grandeur ajouta: «Si le Comité catholique du Conseil de l'!n-struction PusI que avait dles sommes plus considérables à sa disposition, le sort des'institutrices serait amélioré; elles verraient que l'autorité ecclesiastique s'occupe ducorps enseignant. Espérons qu'avant longtemps, les ressources pécuniaires de notreprovince permettront au Gouvernement d'augmenter les octrois en faveur de l'Instrue-tion pulique ce que tout le monde désire, d'ailleurs. En attendant Mesdemoiselles,il faut remplir votre devoir avec fidél té; Dieu a promis une éternelle récompense àcelui quii donne un verre d'eha pour son amour, quelle sera donc la récompense <lecelles qui acceptent la grande tiche de faire connaitre et aimer Notre Seigneur aux

petits enfants. » Monseirneiîr l'Archevêque a naetuère demandé atu e'ouvernement defonder. dans chaque école, une pette bilhothèqe à 'sae de l'institutrice. Ceprojet a eté en partie réalisé par l'envoi gratuit de L'Ea useg e elt Primaire à chacueécole, sous !e contrôle des commissaires. C'est déjà beaucoup. car la revue péigo-gique rend daimn,,rtses serices aux instituteurs et aux institutrices. Un traité <lepédagogie a aResvu eté distribué par le gouvernement dans to,tes les écoles. Mais. àla Revue d'E-X.caton qui est indispensable, on pourrait aiouter une histo:re duCanadaie de FrX. Garneau o de l'bé Ferland: une géographie détaillée, avec atlas,l'histoire de France et celle <le l'Anzleterre. par l'abbhé Drioux: iti ýLctioTna;re fran-çais. un traité de prononciat:on. etc. L'étude, voilà le soutien de l'inttitntr:re sérieusece qui ne l'empêche pas de se récréer, suiv'nt les rèiles de la prudence e rétenne.Dans une audience antérieure accordée à la Secrétaire et à trois intt.tricepartant pour le canton de Cuigues, co. Pontiac, une desserte des Rév. Pères Olats,Mer l'Archevêq'îe donna les conseils suivant%, qui méritent toute lRvttntoti es inst-tutrices soucieuses <le leur d:nité. « Une inst eurientou attMntineu insul-stance. n'est vas une person n ordinair s tutcparents la avent nour éle er etinstruire leurs enfants. elle ne doit donc pas abuser (e leur confiance: elle doit remplirpon devoir avec conscence et prêchir, par sa condite, comme par ses paroles. laprat:qe ses vertus chrétienns. Uns instit'1trice doit se surve&ller dans ses conver-at;ons ses relatons. les vis tes qu'elle reçoit et celles q','elle fait. Un ingementdroit. beaucou de tact et sur' t le sens catholique suffisent à u.e institutrice porse ruider sùrement dans ses pas et démarches. sans g'exposer à laser en route unlambeau de sa réputation. Au suiet de la piété. Monse¾i-ner aiolata: «Une itttrice qui est loin de l'églbse doit faire tout en son possible ptor ansister à la mtes-echaque dimanche. Dans le cas d'impossihil*té. elle dost v suppléer nar un ardentdésir d'y assster et dire pieusement son chap-let. TI faut être ntlente. ne -as Psquer sa sant,. mais il ne faut pas ron nur êtr- faible, manquer à un devoir asrsigrave que celui de la sainte messe pour des frivolités.

M i


